
Le ministre a annoncé le 9 septembre le recrutement de 4 000 CUI pour l’Education
nationale dont, selon lui, la majorité devrait être réservée à l’aide à la direction d’école.

Le ministre annonce le recrutement de 4000 CUI.
Le compte n’y est pas !

Le ministre est donc contraint de reconnaître, en partie, le bien-fondé de la
revendication de réemploi de tous les CUI. Pour autant le compte n’y est pas. C’est
au bas mot 10 000 emplois de CUI qui sont nécessaires pour assurer le renouvellement
des contrats non renouvelés ou interrompus depuis le mois de juin dans les écoles.
Cette annonce ne règle en rien la situation des milliers de CUI dont le contrat n’a pas
été prolongé ou poursuivi depuis mai ou juin. Des milliers de personnes jetées au
chômage brutalement du jour au lendemain.

Tous les CUI licenciés depuis juin
doivent être repris !

La FNEC FPFO a demandé à la Directrice Générale des Ressources Humaines qu’elle
a rencontrée le 17 septembre que tous les CUI licenciés depuis juin puissent être
repris en priorité, que des consignes soient données en direction des Inspecteurs
d’Académie et des préfets en ce sens.

Reconnaissant la légitimité de notre demande, la DGRH s’est engagée à voir ce qu’il
était possible de faire.

La FNEC-FP-FO invite ses sections à réunir les CUI en relation avec les Unions
Départementales, à demander audience aux inspecteurs d’académie, aux recteurs
ainsi qu’aux préfets pour exiger le réemploi de tous sur la base des dossiers recensés
par FO.

FO LA DIFFÉRENCE
FO L’INDÉPENDANCE

CUI, AE,
EVS, AVS :

Non aux
licenciements !

Dès le
13 octobre :
le vote

FO !
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